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(54) Collecteur d’échappement en tôle mince pour moteur à combustion interne

(57) Collecteur d’échappement en tôle mince pour
moteur à combustion interne, comportant au moins deux
conduits d’échappement (1, 2) raccordés aux cylindres
du moteur, qui se rejoignent en un tronçon commun (4)
en direction d’une ouverture de sortie unique (6) sur la

ligne d’échappement du moteur, caractérisé en ce qu’il
comprend deux premières tôles extérieures en forme de
demi coquille soudées sur leurs bords extérieurs et une
troisième tôle intermédiaire séparant en deux parties le
volume des conduits (1, 2), au moins sur une partie de
leur longueur.
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Description

[0001] La présente invention concerne un collecteur
d’échappement en tôle mince, pour moteur à combustion
interne.
[0002] Plus précisément, elle a pour objet un collecteur
d’échappement en tôle mince pour moteur à combustion
interne, comportant au moins deux conduits d’échappe-
ment raccordés aux cylindres du moteur, qui se rejoi-
gnent en un tronçon commun, en direction d’une ouver-
ture de sortie unique, sur la ligne d’échappement du mo-
teur.
[0003] La réduction de l’espace disponible pour le col-
lecteur d’échappement dans le compartiment moteur, se
traduit par davantage de contraintes sur sa géométrie,
et sur son procédé de fabrication.
[0004] Les collecteurs en tôle, beaucoup plus légers
et performants que les collecteurs traditionnels en fonte,
sont généralement réalisés par l’assemblage de deux
coquilles, ou demi coquilles, en tôle, soudées ensemble
sur leurs bords extérieurs. Toutefois, les tuyaux du col-
lecteur doivent parfois se croiser sur leur trajet. Or, ces
croisements sont difficilement compatibles avec la tech-
nologie utilisée.
[0005] On peut également assembler bout à bout des
tubes en tôle, plus faciles à croiser que les précédents.
Cependant, on a du mal à utiliser des tubes de section
aplatie ou elliptique, alors qu’ils seraient souvent mieux
adaptés à l’environnement du moteur, que les tubes
ronds.
[0006] Pour respecter les contraintes supplémentaires
imposées aux parcours des tuyaux par les architectures
de moteur actuelles, on peut envisager, soit de recon-
duire les technologies antérieures de fonderie, soit de
passer à l’assemblage de tubes, avec les inconvénients
liés à ces deux technologies.
[0007] La présente invention vise à contourner les con-
traintes évoquées ci-dessus, en conservant une techno-
logie de fabrication en tôle, tout en pouvant aplatir loca-
lement la section des conduits, ou croiser des éléments
de tuyaux, en fonction des contraintes d’encombrement
du moteur.
[0008] Dans ce but, elle propose de réaliser un collec-
teur d’échappement comprenant deux premières tôles
extérieures en forme de demi coquille soudées sur leurs
bords extérieurs, et une troisième tôle intermédiaire sé-
parant en deux parties le volume des conduits, au moins
sur une partie de leur longueur.
[0009] Les deux conduits d’échappement peuvent être
issus de deux cylindres extérieurs, ou de deux cylindres
intermédiaires du moteur.
[0010] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront clairement à la lecture
de la description suivante d’un mode de réalisation par-
ticulier de celle-ci, en se reportant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- les figures 1, 1A et 1B, illustrent un premier mode

de réalisation de l’invention, et
- les figures 2 à 2b illustrent un deuxième mode de

réalisation de l’invention.

[0011] Sur la figure 1, on a représenté partiellement
un collecteur d’échappement de moteur à quatre cylin-
dres, en faisant apparaître en coupe les deux conduits
d’échappement extérieurs 1, 2 reliant respectivement les
deux cylindres extérieurs d’un moteur à quatre cylindres,
à la sortie du collecteur sur la suite de la ligne d’échap-
pement (non représentée). Le schéma montre les lignes
neutres 1a, 2a des deux conduits 1, 2, ainsi que l’empla-
cement des deux coupes transversales A-A et B-B des
figures 1A et 1B. Les deux conduits 1,2 se rejoignent
pour constituer un conduit commun 4, de leur jonction 3
jusqu’à la sortie 6 du collecteur. Les coupes montrent
qu’ils sont composés de trois tôles ou « coquilles » 7, 8,
9, soudées sur leurs bords extérieurs. Ainsi, le collecteur
illustré par les figures est un collecteur d’échappement
en tôle mince pour moteur à combustion interne, com-
portant au moins deux conduits d’échappement 1, 2, rac-
cordés aux cylindres du moteur, qui se rejoignent en un
tronçon commun 4 en direction d’une ouverture de sortie
unique 6 sur la ligne d’échappement du moteur. Ce col-
lecteur comprend donc deux premières tôles extérieures
7, 8, en forme de demi coquille soudées sur leurs bords
extérieurs et une troisième tôle intermédiaire 9 séparant
en deux parties le volume des conduits, sur au moins
une partie de leur longueur. La troisième tôle, ou coquille,
peut s’étendre sur toute la longueur des conduits, ou seu-
lement sur une partie de leur longueur, par exemple entre
la jonction 3 des conduits, et la jonction 3a de leurs lignes
neutres 1a, 2a, dans le tronçon commun 4. Dans un en-
vironnement très contraint, l’intérêt de la troisième tôle
est de pouvoir séparer le plus longtemps possible les flux
des deux conduits. Comme indiqué sur la coupe 1B, cette
séparation est maintenue en décalant latéralement les
deux demi coquilles par « glissement » sur la tôle inter-
médiaire pour conserver des flux séparés, tant que l’en-
vironnement le permet. Comme le montre la coupe 1A,
la tôle 9 peut s’étendre jusqu’à la sortie commune 6 du
collecteur, sur toute la longueur des conduits. Toutefois,
cette disposition n’est pas obligatoire, elle peut ne s’éten-
dre que sur une partie de la longueur des conduits, 1, 2,
par exemple entre leur jonction 3, et la jonction 3a de
leurs lignes neutres 1a, 2a.
[0012] La figure 2, et les deux coupes 2A, 2B illustrent
notamment l’application de l’invention au cas des deux
cylindres intermédiaires d’un moteur. Sur la figure 2, on
a trace en traits continus les lignes de contact 7a, 8a, 9a,
des deux demi coquilles 7, 8, et de la tôle intermédiaire
9, avec un même plan de coupe. En traits interrompus,
apparaissent les bords extérieurs 7b, 8b, 9b, des zones
de soudure des deux demi coquilles et de la tôle inter-
médiaire. Ces figures montrent un autre intérêt de l’in-
vention, à savoir de pouvoir diminuer localement la hau-
teur du conduit, lorsque les contraintes d’encombrement
l’exigent. Cette réduction de hauteur est autorisée par le

1 2 



EP 2 067 951 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

décalage des zones de soudures sur la tôle intermédiai-
re, mis en évidence sur la coupe 2B.
[0013] Grâce à l’invention, les deux demi coquilles 7,
8 peuvent donc être écalées de part et d’autre de la tôle
intermédiaire 9, sur au moins une partie de la longueur
des conduits 1, 2. Ainsi, les zones de soudure des deux
demi coquilles sur la tôle, peuvent être décalées sur au
moins une partie de la longueur des conduits.
[0014] Dans le cadre de l’invention, les deux cylindres
concernés peuvent donc être des cylindres extérieurs,
ou des cylindres intermédiaires du moteur. Les deux
exemples d’application illustrés par les figures et décrits
ci-dessus, montrent, de façon non limitative, l’application
de l’invention à des paires de conduits d’un collecteur,
qui comportera généralement un nombre supérieur de
conduits (quatre, six ou davantage).
[0015] En conclusion, l’invention trouve son applica-
tion sur un collecteur d’échappement moteur ayant de
manière générale, un nombre pair quelconque de cylin-
dre, et dans lequel les conduits d’échappement peuvent
être regroupés par paire, en conduits intermédiaires,
eux-mêmes regroupés dans un conduit de sortie unique.
Dans ce cas, la même tôle intermédiaire, ou troisième
tôle, pourra traverser l’ensemble des conduits, pour fa-
ciliter leur décalage et leur regroupement.

Revendications

1. Collecteur d’échappement en tôle mince pour mo-
teur à combustion interne, comportant au moins
deux conduits d’échappement (1, 2) raccordés aux
cylindres du moteur, qui se rejoignent en un tronçon
commun (4) en direction d’une ouverture de sortie
unique (6) sur la ligne d’échappement du moteur,
comprenant deux premières tôles extérieures (7, 8)
en forme de demi coquille soudées sur leurs bords
extérieurs et une troisième tôle intermédiaire (9) sé-
parant en deux parties le volume des conduits (1,
2), au moins sur une partie de leur longueur, carac-
térisé en ce que les deux demi coquilles (7, 8) sont
décalées de part et d’autre de la tôle intermédiaire
(9) sur au moins une partie de la longueur des con-
duits (1, 2).

2. Collecteur d’échappement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les deux conduits d’échap-
pement (1, 2) sont issus de cylindres extérieurs du
moteur.

3. Collecteur d’échappement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les conduits d’échappement
(1, 2) sont issus de cylindres intermédiaires du mo-
teur.

4. Collecteur d’échappement selon la revendication 1,
2 ou 3, caractérisé en ce que la tôle intermédiaire
(9) s’étend sur toute la longueur des conduits (1, 2)

jusqu’à leur sortie commune (6)

5. Collecteur d’échappement selon la revendication 1,
2 ou 3, caractérisé en ce que la tôle intermédiaire
(9) ne s’étend que une partie de la longueur des con-
duits (1, 2).

6. Collecteur d’échappement selon la revendication 5,
caractérisé en ce que la tôle intermédiaire (9)
s’étend entre la jonction (3) des conduits (1, 2) et la
jonction (3a) de leurs lignes neutres (1a, 2a).

7. Collecteur d’échappement selon l’une des revendi-
cations précédentes, caractérisé en que les zones
de soudure des deux demi coquilles sur la tôle sont
décalées sur au moins une partie de la longueur des
conduits.

8. Collecteur d’échappement selon la revendication 1
caractérisé en ce qu’il comporte au moins deux
paires de conduits regroupés par paires, dans des
conduits intermédiaires, eux-mêmes regroupés en
un conduit final de sortie.

9. Collecteur d’échappement selon la revendication 8,
caractérisé en ce la troisième tôle traverse l’ensem-
ble des conduits.
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